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Cartographie de la piste : 
       Piste                Exploitations biologiques 
       Zones de protection des eaux souterraines

Cette notice vise à optimiser l’utilisation de 
durcisseurs de neige sur les pistes de ski de 
compétition; une utilisation correcte permet 
d’améliorer les conditions de la course et de 
ménager l’environnement.
> Stabiliser la piste en assurant assez tôt son 

enneigement et en la préparant à l’aide de 
moyens mécaniques permet souvent de  
renoncer à l’utilisation de durcisseurs, dans
la mesure où l’on dispose alors d’une neige 
de consistance optimale.

> Les durcisseurs ne doivent être utilisés 
qu’en dernier recours, afin de permettre 
une compétition équitable et sûre lorsque 
les conditions météorologiques sont défa-
vorables.

> On renoncera à l’utilisation de durcisseurs 
en dehors des compétitions de sport de  
neige.
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> Règles générales
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> Les exploitants veillent à ce que toutes  
les zones sensibles (zones de protection 
de la nature, biotopes, prairies maigres, 
marais, tourbières, etc.) ainsi que les eaux, 
les zones de protection des eaux souter-
raines (http://ecogis.admin.ch/?lang=fr) 
et les exploitations agricoles biologiques 
situées dans le périmètre de la piste de 
ski soient cartographiées. Les restrictions 
nécessaires à l’utilisation de durcisseurs 
(p. ex. éviter l’application sur des prairies 
maigres de durcisseurs ayant un effet de 
fumure) doivent être fixées par écrit, par 
des spécialistes reconnus. Ces spécialis-
tes doivent tenir compte de toutes les dis-
positions légales applicables en matière 
de protection de l’environnement.

> Les exploitants doivent informer par écrit 
les organisateurs de la compétition des 
restrictions en matière de protection de 
l’environnement applicables à la piste.

> Ils informent les agriculteurs concernés 
du type et de la quantité de durcisseurs 
utilisés sur leurs parcelles et sont respon-
sables du bon archivage des données.

1
pour les exploitants de pistes de ski 
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> Liste de contrôle

2
pour les organisateurs de compétitions  
de sports de neige 

> Les compétitions de sports de neige ne 
peuvent avoir lieu que sur les pistes de 
ski définies par les exploitants.

> Les organisateurs veillent à ce que toutes 
les personnes participant à la préparation 
de la piste soient informées des restric-
tions en matière de protection de l’envi-
ronnement applicables à la piste.

> Les organisateurs doivent établir un  
procès-verbal (informations sur les condi-
tions météorologiques et la qualité de la 
neige, sur l’heure, la quantité et  
le lieu d’application) et informer les  
exploitants.

> Les organisateurs veillent à ce que les 
restrictions imposées aux exploitants 
pour l’utilisation de durcisseurs soient 
respectées, de même que les éventuelles 
recommandations d’application et pres-
criptions de sécurité des fabricants.

Marc Berthod (haut), Injection d’eau (milieu), 
Tassement de la piste (bas)
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3
pour les exploitants de pistes de ski  
et les organisateurs de compétitions  
de sports de neige 

> Les exploitants et les organisateurs sont 
conjointement responsables d’une prépa-
ration optimale de la piste avec des 
moyens mécaniques, afin de réduire au 
minimum l’utilisation de durcisseurs.

> La préparation optimale de la piste et 
l’utilisation correcte des durcisseurs sont 
enseignées dans le cadre de cours propo-
sés par Swiss-Ski, en collaboration avec 
l’Institut fédéral pour l’étude de la neige 
et des avalanches (SLF).

> Valeur juridique

La présente notice est une aide à l’exécution de 

l’OFEV en tant qu’autorité de surveillance et 

s’adresse en premier lieu aux organisateurs de 

compétitions de sports de neige. Elle doit favoriser 

une application unifiée de la législation. En res- 

pectant les dispositions de la présente notice, les 

responsables peuvent estimer qu’ils appliquent 

correctement la législation fédérale du point de 

vue de l’autorité de surveillance.
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